
Retrouver l’état comptable 7704 récapitulatif du produit d’une vente
 & déclarer l’enlèvement de biens 

1 / Connectez-vous à Hermès puis cliquez sur l’onglet « Suivi » de la page principale

2 / Dans la page qui s’ouvre, vous allez d’abord remplir les champs de « Date de remise » et
ceux de « Date de vente » puis cliquer sur le bouton « Appliquer ».

• Pour les champs de « Date de remise », à moins que vous n’ayez une idée précise de cette
date, je vous conseille de rester large. Par exemple, la recherche ci-dessous va se faire dans
vos remises faites entre le 1er janvier 2017 et la date du jour.

• Pour les champs de « Date de vente », à l’inverse on peut supposer que vous connaissiez
précisément la date.
Vous pouvez donc indiquer dans les champs les jours J-1 et J+1 encadrant la vente. Dans
l’exemple ci-dessous, la recherche va ainsi se faire sur les ventes faites le 27/05/2020.



3 / L’onglet « Résultats de mes ventes » situé sous les champs de recherche présente alors la
chiffre 1 entre parenthèses pour signifier qu’un résultat a été trouvé. Cliquez sur cet onglet.

4 / Vous accédez alors au tableau synthétique de la vente en question avec le nombre de biens
vendus au cours de cette vente et le prix total d’adjudication de ces biens.

• En cliquant sur « télécharger », vous obtiendrez au format pdf l’état comptable dit « 7704 »
récapitulant  le  produit  de  la  vente  lot  par  lot  et  l’imputation  comptable  sur  laquelle  ce
produit est reversé.
NB : Cet état n’est accessible qu’une fois que la vente est régularisée, c’est-à-dire quand
nous avons reçu tous les règlements de la vente. Il faut compter en moyenne 2 semaines à
partir de la date de vente.

• En cliquant n’importe où d’autre sur la ligne, vous allez accéder à la liste des biens vendus.



5 / Dans le nouveau tableau synthétique qui apparaît alors, vous obtenez notamment pour
chaque bien l’identité de l’acheteur, le prix d’adjudication et le statut actuel du bien dans
Hermès.

• Un bien au statut « Vendu à régler » n’a pas encore été payé, l’autorisation d’enlèvement du
lot n’a donc pas encore été délivrée à l’acheteur dans ce cas.

• Un  bien  au  statut  « Vendu  à  enlever »  a  été  réglé  dans  son  intégralité.  L’autorisation
d’enlèvement a été délivrée à l’acheteur dans ce cas. Ce dernier est  donc en mesure de
prendre contact avec le lieu de dépôt pour enlever son achat.

Une fois le bien enlevé physiquement par son acheteur, vous devez revenir sur cette page pour
déclarer l’enlèvement.
Il vous suffit de sélectionner le ou les biens enlevés dans la colonne de gauche puis de cliquer en
bas sur le bouton « Déclarer l’enlèvement ».
Après confirmation, le bien passe au statut « Enlevé » comme dans l’exemple ci-dessous.

Nous restons bien sûr à votre disposition si vous avez d’autres questions sur ces opérations.


